
Les ménages et l’environnement – 2007

Tableau 10
Différentes raisons pourquoi les ménages n’ayant pas l’eau fournie par la municipalité traitent l’eau du robinet avant
de la consommer, Canada et les provinces

Raisons du traitement 2Ont traité
l’eau avant la
consommation 1 Améliorer

l’apparence, le
goût ou
l’odeur

Éliminer
les produits

chimiques comme
le chlore

Éliminer
les métaux ou
les minéraux

Éliminer la
contamination par

les bactéries

Autres
raisons

pourcentage

Canada 49 42 11 51 31 17
Terre-Neuve-et-Labrador F F F F F F
Île-du-Prince-Édouard 34 F F F F F
Nouvelle-Écosse 54 33 F 38 F 35
Nouveau-Brunswick 43 39 F 48 28 F
Québec 34 41 F 57 21E 14E
Ontario 60 42 13E 50 39 14
Manitoba 50 55 F 56 35 F
Saskatchewan 50E F F F F F
Alberta 54 59E F 71 F F
Colombie-Britannique 49 37 F 50 38 F

1. Pourcentage des ménages qui ont déclaré consommer principalement l’eau du robinet provenant d’une source d’eau non-municipale.
2. Ne s’applique qu’aux ménages qui ont déclaré consommer l’eau du robinet.
Source(s) : Statistique Canada, Division des comptes et de la statistique de l’environnement, Enquête sur les ménages et l’environnement, 2007, tableau

CANSIM 153-0066.

Statistique Canada – no 11-526-X au catalogue 1


